
AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 

G A T T / A I R / 7 5 30 A 0 O T 1 9 5 5 

OBJET: DECLARATION SUR LE MAINTIEN ,EN VIGUEUR DES LIoTES ANNEXEES 
A L'ACCORD GENERAL - PROROGATION DU DELAI DE SIGNATURE DANS 
LE CAS DfHAITI ~" ""~~~ 

LE GOUVERNEMENT HAÏTIEN À DEMANDE QUE LES PARTLE3 CONTRACTANTES, 

SIGNATAIRES DE La DECLARATION SUR LE MAINTIEN EN VIGUEUR DES LISTES 

ANNEXEES A L'ACCORD GENERAL» CONSENTENT, AFIN QUE SON REPRESENTANT 

PUISSE SIGNER CETTE DECLARATION, A PROROGER LE D E L A I DE SIGNATURE QUI 

A EXPIRE LE 30 JUIN 1 9 5 5 . 

CONFORMEMENT A LA PROCEDURE D'UNANIMITE PAR ACCORD T A C I T E , 

ADOPTEE PAR LE COMTE D'INTERSESSION (VOIR LES pOCUMENTS IC/W/40 ET 

I C / S R . 2 0 ) , CELLES DES PARTIES CONTRACTANTES QUI ONT SIGNE LA DECLARATION 

PRECITEE SONT INVITEES A EXPRIMER LEUR OPINION, AU SUJET DE LA DEMANDE 

DU GOUVERNEMENT HAÏTIEN, LE 30 SEPTEMBRE 1955 AU PLUS TARD. S I , A. LA 

DATE PRECITEE, AUCUNE OBJECTION N rA ETE FORMULEE AUPRES DU SECRETAIRE 

EXECUTIF, LE DELAI DE SIGNATURE, DANS LE CAS D'HAÏTI , SERA PROROGE 

JUSQU'AU 30 OCTOBRE 1 9 5 5 . 

S , WYNDHAM WHITE 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : ICITO GENEVA 


